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Texte de la question

M. Gérard Cherpion appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur ses conséquences
pour le traitement de certaines maladies de la peau. La dermatologie ne fait pas partie en effet des spécialités
se voyant reconnaître un accès direct pour le patient ayant choisi un médecin traitant, ce qui peut parfois
occasionner un délai supplémentaire pour le diagnostic de pathologies graves comme le mélanome. Il semble
pourtant que ce genre de tumeurs cancéreuses doive faire l'objet du dépistage le plus précoce possible afin
d'augmenter les chances de guérison. Il souhaite connaître son avis sur cette question.
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